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Le groupe Derichebourg 
compte 28 200 collaborateurs, 

et est présent dans 12 pays 
et sur 3 continents.

 

“Une ville
propre,
ça change
la vie ! ”

“Une ville
propre,
ça change
la vie ! ”

ZAC de la Marguerite,
27700 Les Andelys
Tél : 02.32.54.30.29
Fax : 02.32.54.27.19

Collecte et transfert de déchets ménagers, nettoiement urbain,
exploitation de déchetteries : Derichebourg Environnement propose aux collectivités 

une offre complète de services pour la gestion de la propreté.

Mais également pour les entreprises ou particuliers,
l’agence DERICHEBOURG POLYURBAINE des Andelys

met à votre disposition des caissons de 15m3 ou 30m3 pour l’évacuation de vos 
déchets verts, encombrants, gravats, DIB,… 

www.derichebourg.com

de la TPS au CM2
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Restauration possible, 
self à partir de la GS

• Garderie le matin à partir de 7h30 
et le soir jusqu’à 18h30

• Projet éducatif favorisant 
l’apanouissement de l’enfant 

• Eveil à la Foi

Email : ecole-notre-dame-de-joie@wanadoo.fr
Site : notredamedejoie.fr

1 Rue Maison de Vatimesnil
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Présidente 
Perrine FORZY 

Chers Habitants du Vexin Normand,

Nous revenons vers vous avec des nouvelles de notre 
intercommunalité.

Vous trouverez des informations dans ce magazine sur un nouveau 
service communautaire : Le Lieu d’Accueil Enfants Parents « Graines 
de Famille ». Ce service était en préparation de longue date et nous 
sommes très heureux qu’il voit enfin le jour. Le succès est déjà au 
rendez-vous tant les familles étaient en demande d’un espace qui 
leur serait réservé ainsi qu’à leurs enfants en bas âge. Je souhaite 
que de nombreuses familles en profitent et vous invitent à relayer 
l’information autour de vous.

En juillet dernier, je vous faisais part du temps nécessaire pour que 
nos écoles reviennent à la semaine de 4 jours. Tout est en ordre 
de marche désormais pour la prochaine rentrée scolaire : Les 
transports scolaires sont calés, ainsi que les Accueils de Loisirs 
pour toute la journée du mercredi ; aussi n’oubliez pas d’y inscrire 
vos enfants. 

Vos élus souhaitent porter une attention toute particulière au 
développement de la Culture sur notre territoire : Pour compléter 
l’offre de la Ludo-Médiathèque à Etrépagny (qui mérite vraiment que 
vous alliez la découvrir...) nous vous informons page 6 du lancement 
du projet de Pôle Culturel à Gisors. Ce futur Pôle, très structurant 
pour notre Vexin, a vocation à devenir une pièce maîtresse de 
l’expression de notre volonté de répondre à vos besoins et de 
rendre toujours plus attractif notre territoire. Nous ne manquerons 
pas de revenir vers vous pour recueillir votre avis sur ce que vous 
aimeriez trouver dans un tel Espace.

Je vous souhaite bonne lecture et de profiter des informations que 
nous avons préparées à votre intention,

Bien chaleureusement,
Perrine FORZY

Présidente 
Perrine FORZY
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DEVENIR ASSISTANTE  
MATERNELLE AVEC LA  
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES :
5 RAISONS DE SE FORMER

1 LE MÉTIER ÉVOLUE, UN PROFESSIONNEL, 
SE FORME… car rester régulièrement informées de 
l’évolution des pratiques professionnelles ou des nouvelles 

réglementations est primordial. Aucun employeur ne reprochera 
à son assistante maternelle de vouloir par exemple améliorer la 
sécurité au domicile, maîtriser les gestes de premiers secours ou 
encore mettre à jour ses connaissances sur la prise en charge des 
jeunes enfants et du handicap.

2 L’EMPLOYEUR A TOUT À Y GAGNER : Créer des activi- 
tés manuelles pour l’éveil des enfants, connaître les règles 
d’hygiène alimentaire sur le bout des doigts… sont autant 

de bénéfices tangibles pour l’employeur. Lister et valoriser tous les 
avantages de la (des) formation(s) dont on a besoin, ou après une 
formation, mettre ses nouvelles compétences en pratique, et si besoin, 
faire un compte-rendu du déroulement de la formation… sont autant de 
témoignages de l’engagement professionnel de l’assistante maternelle. 

3 PARFAIRE SES COMPÉTENCES POUR MIEUX 
RÉPONDRE AUX BESOINS DES PARENTS : L’assistante 
maternelle est amenée à réaliser des activités multiples. Or, 

aucun professionnel ne peut être irréprochable dans tous les domaines. 
Les parents peuvent être en attente de compétences mieux maîtrisées. 
C’est l’occasion d’échanger ensemble sur les possibilités de formation. 

4 CES FORMATIONS SONT CONÇUES POUR LE 
MÉTIER D’ASSISTANTE MATERNELLE ET LES 
BESOINS DU PARTICULIER EMPLOYEUR : Chaque 

année la création de formations nouvelles répondent soit à des 
besoins émergents, soit à une évolution des techniques de base 
du métier. Ainsi les assistantes maternelles peuvent continuer à se 
professionnaliser grâce à un choix de plus de 50 modules, envisager 
une Validation des Acquis de l’Expérience afin de devenir diplômée.

5 PARCE QUE LA FORMATION EST UN DROIT… 
Comme tout salarié l’assistante maternelle bénéficie d’un 
droit à la formation professionnelle. Les informations 

(modules, organisation, nombre d’heures, allocation formation…) 
sont accessibles sur www.moncompteformation.gouv.fr et  
www.iperia.eu

OUVERTURE DES ACCUEILS DE LOISIRS DU MERCREDI À LA JOURNÉE
À compter du 04 septembre 2018, les Accueils de Loisirs du mercredi de Morgny, du Thil-en-Vexin et à Etrépagny (maternel et primaire) seront ouverts en 
journée complète de 8h30 à 17h avec garderie le matin à partir de 7h (+ 1 i) et le soir jusqu’à 19h (+ 1 i).
La tarification sera calculée par rapport au quotient CAF et identique aux accueils de loisirs des vacances scolaires. 
   Les dossiers d’inscriptions sont :

>�à retirer à la Communauté de communes du Vexin Normand sur le site d’Etrépagny•  
3 rue Maison de Vatimesnil • 27150 Etrépagny ;

>�téléchargeables sur le site internet de la Communauté de communes ;
>�téléchargeables sur le Portail familles.
Le retour des dossiers d’inscriptions pourra se faire jusqu’au 02 août 2018 à la Communauté de 
communes du Vexin Normand (site d’Etrépagny).

Pour convaincre les parents-employeurs et/ou se convaincre de partir en formation, voici 5 arguments qui fonctionnent :

 PRATIQUE 
Les animatrices du Relais Assistantes Maternelles, Mme Maillard et Mme 
Clavière, recueillent vos souhaits de formation. Adressez-les par mail à ram@
ccvexin-normand.fr ou contactez-les au 02 32 27 43 95 ou 06 76 19 17 90. Une 
même formation peut être organisée sur site (Etrépagny ou proche) pour 
au moins 6 assistantes maternelles. Depuis 2018, les assistantes maternelles 
disposent de 58h de formation par an. Le droit est ouvert dès la 1ère heure 
travaillée. L’allocation formation est passée à 4,37g net/heure. Tous les frais 
de déplacements et de repas sont remboursés.

 PRATIQUE 
Pour tout renseignement, merci d’avoir l’obligeance de contacter le Pôle Enfance Jeunesse. 
Armelle TAILFER • armelle.tailfer@ccvexin-normand.fr • Tél 02 32 27 41 21 – 06 38 81 02 61
Fabrice YRRIEN • fabrice.yrrien@ccvexin-normand.fr • Tél 02 32 27 89 50 - 06 38 87 96 45

Un rendez-vous important ? Besoin de prendre du temps pour vous ? Envisager les 1res séparations avec votre enfant ? …  
Le Multi-Accueil Capucine vous propose un accueil occasionnel pour votre enfant de 3 mois à 3 ans pour quelques heures,  
en demi-journée ou en journée en fonction de vos besoins.
Contacter Florence Maillard au 02 32 27 89 50

BRÈVES
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GRAINES DE FAMILLES
LE NOUVEAU LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (LAEP)

« Graines de Familles » le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) communautaire a ouvert ses portes le jeudi 24 mai dernier.

Cet espace dédié aux familles, est né d’un diagnostic lors 
d’un projet de territoire et d’une réflexion d’un groupe de 
travail multi-partenarial. Aujourd’hui reconnu d’intérêt 
communautaire, le LAEP permet de compléter l’offre de la 
Petite Enfance sur le territoire du Vexin Normand tout en 
étant financé en partie par des prestations de services de la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

Gratuit, ouvert à tous et sans inscription, ce lieu convivial 
accueille les parents et/ou futurs parents avec leurs enfants 
âgés de 0 à 6 ans dans un cadre bienveillant, fait de rencontres 
et d’échanges. Enfin, cet espace, véritable intermédiaire entre 
le cocon familial et celui collectif, permet de jouer, faire une 
pause, poser des questions, rencontrer d’autres parents et 
découvrir son enfant autrement.
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DEUX NOUVELLES MASCOTTES  
À L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE

L ’Office de Tourisme du Vexin 
Normand s’est vu confier deux 
moutons de Ouessant dans le cadre 

de l’éco pâturage mis en place par la mairie 
de Gisors qui a en charge l’entretien du 
jardin. Confortablement installés dans le 
jardin de l’Office de Tourisme depuis le mois 
d’avril, les deux ovins ont pour mission de 
l’entretenir : c’est l’éco pâturage.

L’éco pâturage est une pratique agricole 
longtemps oubliée au profit des engins 
mécaniques et qui tend à reprendre 
sa place dans l’activité économique et 
écologique. L’entretien des sites escarpés 
est effectué tout en protégeant la 
biodiversité : les moutons et chèvres issus 
d’espèces rares et menacées savent faire le 
tri entre les espèces végétales.

Les visiteurs et promeneurs étaient déjà 
habitués à la présence de moutons et de 
chèvres sur la motte et dans la barbacane. 
Ces deux espaces bénéficient toujours 
d’éco pâturage pour le plus grand bonheur 
des enfants qui aiment admirer les petits 
agneaux. 

Focus sur LA BOUTIQUE 

DE L’OFFICE DE TOURISME
De nouveaux articles arrivent petit à petit dans 
la boutique de l’office de tourisme pour garnir 
nos étagères, venez les découvrir !

Vous trouverez de nombreux produits du 
terroir : cidre, jus de pommes, caramels, 
confiture de lait… Mais également des objets 
fabriqués par nos artisans locaux comme des 
mugs gravés, des savons au lait d’ânesse ou 
encore des jouets en bois.

L’Office de Tourisme du Vexin Normand « ÉTOILÉ » au Guide Vert Michelin
Depuis Mars 2018, nous arborons fièrement un macaron vert : Gisors 
a reçu une étoile au Guide Vert Michelin ce qui signifie que la ville est 
touristiquement « intéressante ». 

Pour recevoir cette distinction et faire partie de la sélection des plus 
beaux sites de Normandie et de France, une délégation de juges du Guide 
Vert Michelin s’est rendue sur place incognito. Neuf critères de sélections 

ont été traités parmi lesquels la notoriété et la richesse patrimoniale, la beauté et l’authenticité 
du patrimoine, la qualité de l’accueil et de la visite, la présence de labels…

L’obtention de cette distinction est une aubaine pour la locomotive touristique du Vexin Normand 
qui se positionne ainsi comme destination touristique. Deux autres sites ont reçu les honneurs 
du guide Vert Michelin, il s’agit du château et de l’église qui bénéficient respectivement de deux 
étoiles avec la mention « Mérite un détour » et d’une étoile avec la mention « Intéressant ». 

Outre les sites touristiques majeurs de Gisors, d’autres établissements se sont distingués : 
L’Hôtel Moderne de Gisors, Le Château de la Rapée à Bazincourt sur Epte, Le Domaine des 
Prés du Hom à Bézu-Saint-Eloi ou encore le restaurant Le Cappeville à Gisors qui bénéficie 
de « L’Assiette MICHELIN : une cuisine de qualité au Guide Michelin 2018 »… Grâce à ces résultats 
c’est l’ensemble des villes et villages de la Communauté de communes qui bénéficie d’une image 
positive quant à la qualification de l’offre touristique. 

Cette communication ciblée auprès des touristes vient renforcer les efforts fournis par la 
Communauté de communes du Vexin Normand pour le développement et la dynamisation de 
l’activité touristique sur son territoire géographique d’intervention. 
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DISPOSITIF FISAC
POUR UNE RELANCE DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  
LOCALE À GISORS

L e jeudi 19 avril, Madame la Sous-Préfète des Andelys, 
Anne FRACKOWIAK-JACOBS a signé, avec Monsieur 
Alexandre RASSAERT, Maire de la ville de Gisors, la 

convention « Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat 
et le Commerce » (FISAC) dans les locaux de l’Office de Tourisme 
du Vexin Normand. Une belle opportunité pour inscrire le 
tourisme au centre de l’activité économique locale. 

Le FISAC est un fonds d’Etat dédié à l’accompagnement du tissu 
économique local qui permet de contribuer et d’accompagner 
les initiatives de modernisation et d’adaptation des entreprises 
commerciales et artisanales. 

Ce travail conjoint de la municipalité avec l’Etat, la Chambre de 
Commerce et de l’Industrie Portes de Normandie, la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat de l’Eure et l’association UCIAL et 
soutenu par la Communauté de communes du Vexin Normand 
a permis à la Ville de Gisors d’être lauréate de l’appel à projet 
national du FISAC et de bénéficier de 172 104 euros pour le 
financement de l’opération.

Gisors bénéficiera ainsi, sur une période de 3 ans, d’un effet 
levier important pour accompagner des actions menées par les 
commerçants et artisans de Gisors.

La Ville remercie ainsi tous ses partenaires qui, grâce à leur 
précieuse collaboration et à l’apport du FISAC, vont redonner 
un souffle indispensable à l’activité économique que représen-
tent les commerces et l’artisanat.

Cette signature représente à la fois la finalisation d’un travail 
commun mais également le démarrage d’une opération 
de modernisation attendue, indispensable au maintien du 
commerce de proximité.

Madame Anne Frackowiak-Jacobs Monsieur Alexandre Rassaërt
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UN NOUVEAU COMPLEXE  
CINÉMATOGRAPHIQUE ET  

UNE MÉDIATHÈQUE À GISORS :  

REDYNAMISATION DU CŒUR DE VILLE ET  

VALORISATION DES BERGES DE L’EPTE

I l est ainsi apparu naturel que la Communauté de communes 
porte le projet et que la Ville de Gisors accueille la construction 
de ce futur pôle culturel communautaire, composé 

d’un complexe cinématographique et d’une médiathèque. 

Après appel d’offres, c’est la société Cubik AMO (assistance à 
maîtrise d’ouvrage, spécialisée dans la programmation d’opérations 
de construction), qui a été retenue et qui accompagnera la 
Communauté de communes pendant près de quatre ans.

Rendre le territoire attractif fait partie des priorités de la Communauté de communes du Vexin Normand. Force est de constater que cela 
passe aussi, et on l’oublie souvent, par l’accès à la culture pour tous via des équipements modernes et structurants.
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SES MISSIONS
Au cours des trois prochains mois, Cubik AMO sera chargé 
de définir les besoins et la faisabilité technique de ces deux 
équipements. Ils transmettront ensuite leurs conclusions aux 
architectes et maîtres d’œuvre qui travailleront sur le projet.

LE PROJET
Actuellement, le cinéma, composé d’une seule salle, est situé dans 
la salle paroissiale. Quant à la bibliothèque Guy de Maupassant, 
elle apparaît aujourd’hui vétuste, exigüe et non adaptée.

Afin de permettre l’accès à la culture pour tous en milieu rural 
et péri-rural et donc, de renforcer la cohésion du territoire et 
l’égalité des chances, la Communauté de communes s’engage 
pour offrir à la population locale un équipement communautaire 
culturel digne et tourné vers la modernité du XXIe siècle.

En plaçant ces équipements structurants en cœur de ville, la 
Communauté de communes poursuit également l’objectif de 
redynamiser la ville de Gisors et son centre-ville, en rouvrant au 
public et aux usagers un quartier entier de la ville situé sur les berges 
de l’Epte, totalement inexploitées à ce jour. De plus, l’utilisation et 
la réhabilitation de plusieurs bâtiments existants, ne nécessitant 
pas de consommer de foncier supplémentaire, inclue l’opération 
dans un cadre d’aménagement durable et équilibré.

Pour cela, il est donc prévu que la salle des fêtes de Gisors soit 
réhabilitée en cinéma (futur complexe cinématographique 

communautaire composé de 2, 3 ou 4 salles dont 1 salle 
convertible en salle de spectacle) et, dans un second temps, 
que l’école Eugène-Anne (côté salle polyvalente actuelle) soit 
transformée en médiathèque communautaire.

Ces deux espaces, distants de quelques dizaines de mètres, et 
leur environnement proche (les berges de l’Epte) formeront le 
nouveau pôle culturel communautaire. L’ensemble génèrera à 
terme un lieu homogène de vie dans lequel seront rétablis les 
usages de consommation pour les commerces de bouche, cafés, 
bars, brasseries, etc.

BUDGET ET AIDES MOBILISABLES
Le budget alloué et réservé par la Communauté de communes à 
cette opération structurante communautaire est de 6 000 000 € 
TTC pour les deux projets.

En termes de recettes, le Conseil Régional de Normandie, au sein 
du contrat de territoire 2017-2021, a d’ores et déjà acté une aide 
financière de 900 000 € pour le complexe cinématographique.

Par ailleurs, le Département de l’Eure est enclin à pouvoir 
s’engager dès 2019, au titre de la clause de revoyure du contrat 
de territoire, à hauteur de 800 000 € pour la construction de la 
médiathèque.

Enfin, l’État, au titre de la DETR, de la DRAC et de divers fonds, 
va être mobilisé et devrait largement financer l’ensemble du 
projet.

LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL ESCOMPTÉ :

Ce projet vise à améliorer le quotidien des habitants du territoire communautaire

2018 2019 2020 2021 2022 2023
2018 : Assistant à maîtrise d’ouvrage et étude de programmation FAIT ET ENGAGÉ

2018 : Choix du maître d’œuvre

4e trimestre 2020 : Fin de la Tranche ferme,  
à savoir ouverture du complexe cinématographique

2022/2023 : Fin de la Tranche 
conditionnelle, à savoir  
ouverture de la médiathèque

2018/2019 : Choix des entreprises de travaux

2019 : Lancement des travaux
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RETRAIT DE BOURY-EN-VEXIN  
ET COURCELLES-LÈS-GISORS
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU VEXIN NORMAND

D epuis le 1er janvier 2018, la 
Communauté de communes du 
Vexin Normand avait accueilli 

5 nouvelles communes (pour former un 
ensemble de 41 communes et 34 000 
habitants), à savoir, Martagny, Bézu 
la Forêt, Château sur Epte ainsi que 
Courcelles-Lès-Gisors et Boury-en-Vexin 
(Département de l’Oise ; ex Communauté 
de communes du Vexin-Thelle). 

La Communauté de communes du 
Vexin-Thelle (celle structurée autour 
de Chaumont en Vexin) ne voyant pas 
d’un bon œil la sortie de Courcelles-
Lès-Gisors et Boury-en-Vexin, a engagé 
toutes les démarches pour contester 
la sortie de ces dernières dans notre 
structure intercommunale, malgré le 
fait que le Préfet de l’Oise avait validé 
par arrêté ces sorties au 1er janvier 2018. 
Elle s’est appuyée notamment sur une 
interprétation de la Préfecture de l’Oise 
qui a réuni en séance plénière et non 
restreinte la CDCI de l’Oise (Commission 
Départementale de Coopération 
Intercommunale) pour valider le retrait 
de ces 2 communes de Vexin-Thelle et 
la sortie au sein de la Communauté de 
communes du Vexin Normand. 

Elle a saisi le Tribunal Administratif 
d’Amiens à la fois en référé et sur le fond 
afin de contester ces sorties. 

Par ordonnance du 29 mars 2018, le 
Tribunal Administratif d’Amiens sur la 
procédure en référé a fait savoir que la 
Préfecture de l’Oise avait commis une 
erreur de procédure et demandait donc 
le retrait immédiat des 2 communes 
(Courcelles-Lès-Gisors et Boury-en-
Vexin) de la Communauté de communes 
du Vexin Normand et les rappatriait dans 
leur ex Communauté de communes, 
celle du Vexin-Thelle. 

Le jugement sur le fond sera rendu par 
la suite. 

LES 2 COMMUNES DE L’OISE  
ET LA COMMUNAUTÉ DE  

COMMUNES DU VEXIN NORMAND 
CONTESTENT LA DÉCISION ET  
ONT DÉCIDÉ DE FAIRE APPEL 
DEVANT LE CONSEIL D’ÉTAT 

Il convient de respecter la décision de 
justice rendue en référé mais encore, sur 
le fond  : cela ne doit pas faire oublier 
quelques éléments factuels : 

>  Les 2 conseils municipaux de 
Courcelles-Lès-Gisors et Boury-en-
Vexin ont unanimement manifesté à 
de nombreuses reprises ces dernières 
années, leur volonté de rejoindre no-
tre entité communautaire du Vexin 
Normand ; 

>  Le Conseil communautaire du Vexin 
Normand s’était prononcé à l’una-
nimité le 4 septembre 2017 sur leur 
arrivée et les 36 communes membres 
en avaient fait de même ; 

L’erreur a été commise par les Services 
Préfectoraux de l’Oise qui n’ont même 

pas décidé de faire appel de la décision 
de justice, alors même que leur 
responsabilité est entièrement engagée. 

La Communauté de communes du Vexin 
Normand tient à rappeler que ce choix 
de changement de destinée territoriale 
est conduit par des raisons simples et 
pragmatiques : 

>  Un bassin de vie (commerces, soins, 
gare utilisée) exclusivement tourné 
vers Gisors ; 

>  Une proximité géographique avec 
Gisors (bien plus forte que celle avec 
Chaumont en Vexin) ; 

>  Des conventionnements historiques 
existants avec la Ville de Gisors ou 
la Communauté de communes (eau 
potable, voie verte, centre de secours, 
lycée…) ; 

>  Des dénominations communales 
« Courcelles-Lès-Gisors » sans ambiguïté 
pour leur lien avec Gisors ; 

>  « De façon anecdotique », des indica-
tifs téléphoniques communaux déjà 
rattachés à l’Eure (02). 
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▶▶Administration Générale

Budget 2018

Le Budget Principal

I l s’élève à 27 701 790 € dont 20 487 707 € en section 
fonctionnement (dépenses et recettes courantes des services) 
et 7 214 083 € en section d’investissement (opérations qui 

accroissent le capital et le patrimoine).

Les dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi :

Investissements 2018 
Concernant la section d’investissement, hormis l’achat de 
quelques mobiliers, il est à noter que ce budget prévoit les 
dépenses suivantes :

>  Travaux de Voirie : 1 030 000 € 

>  Développement Economique : 620 000 € pour la réalisation 
d’études sur l’extension des ZAC existantes

>  Très Haut Débit : 500 000 €

>  Travaux d’aménagement de bureau au couvent des 
Dominicaines à Etrépagny et réalisation d’un parking :  
500 000 € 

>  Pôle culturel communautaire à Gisors (cinéma + médiathèque) : 
240 000 € pour le lancement des études

>  Équipements sportifs rénovés/améliorés : 80 000 € 

>  Travaux d’amélioration de la piscine à Etrépagny : 71 000 € 

>  Travaux de mise aux normes de l’aire d’accueil des gens du 
voyage situé route de Bazincourt : 60 000 €

>  Aménagement de 2 antennes du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP) sur Gisors et Etrépagny : 16 000 €

Un budget dédié au SPANC
Le budget « annexe » qui enregistre les opérations liées au SPANC 
fait apparaître une section de fonctionnement de 494 984 € 
(dépenses de personnel, vidanges, achats de petit matériel pour 
les dépenses et redevances de service et paiement des vidanges 
et contrôles divers en recettes) et une section d’investissement 
équilibrée à hauteur de 585 477 € (travaux de réhabilitation des 
installations d’assainissement non collectif).

Un budget alloué exclusivement au tourisme
Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes a créé 
un budget annexe pour gérer les activités liées à la compétence 
tourisme. Ce dernier d’un montant de 288 263 € permet 
notamment la mise en place d’actions d’animation du territoire, 
la vente de produits du terroir, le conseil aux touristes ou la mise 
en place de plaquettes d’information à destination des visiteurs. 

9

BUDGET PRIMITIF 2018 :
UN BUDGET AMBITIEUX ET MAÎTRISÉ

Enfance /  
Action sociale

10 €

36 €
Administration 

générale

Aménagement 
du territoire

23 €

3 €
Culture

7 €
Sports 

et loisirs

Transports 
scolaires

15 €

3 €
Voirie

Développement 
économique

3 €

Répartition pour 100 € des dépenses  
de fonctionnement

Enfance /  
Action sociale

7 €

59 €
Administration 

générale

Aménagement 
du territoire

21 €

0,5 €
Culture

0,5 €
Sports 
et loisirs

Transports 
scolaires

11 €

Développement 
économique

     1 €

Répartition pour 100 € des recettes  
de fonctionnement

Le vote des budgets de la Communauté de communes a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 avril dernier. Toutes les compétences 
exercées sont regroupées dans un budget général (Budget Primitif M14) mais également 3 budgets dit « annexes » qui retracent les 
opérations liées à la gestion du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC M49), de la Zone Industrielle de la Porte Rouge à 
Etrépagny et depuis cette année de l’office de tourisme intercommunal situé à Gisors.
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Page interieure

SECTEUR EURE
Parc d’Activités de la Fringale
BP 115 - 27101 Val de Reuil Cedex
02.32.40.27.22
viafrance.eure@eurovia.com

Spécialisé dans la
location depuis 37 ans

1, Place Blanmont
27140 GISORS

Cabinet Philippe LONGFIER
Administrateur de biens

Gestion Locative - Locations

Tél. 02.32.55.21.11 - E-mail : gisorslocation@yahoo.fr
www.gisorslocation.fr
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▶▶Transport et Mobilité
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RENTRÉE SCOLAIRE 2018-2019
INSCRIPTIONS OBLIGATOIRES DU 4 JUIN AU 7 JUILLET 2018

L es Demandes d’Inscriptions aux Transports Scolaires (DITS)* 
seront à retirer directement à la Communauté de communes 
du Vexin Normand à Gisors et Etrépagny.

* Cette année, les DITS seront vierges qu’il s’agisse d’une première demande 
ou d’un renouvellement et non pré-remplies comme l’an dernier.

Les dossiers complets doivent être redéposés à un agent de la 
Communauté de communes sur les sites de Gisors ou Etrépagny 
ou lors des permanences suivantes :
>  Mairie de CHATEAU SUR EPTE : VENDREDI 22 juin de 

17h à 19h
>  Mairie de NEAUFLES SAINT MARTIN : Lundi 25 juin de 

17h à 19h
>  Mairie de PUCHAY : Mardi 26 juin de 16h à 18h
>  Mairie d’HEBECOURT : Jeudi 28 juin de 16h à 18h
>  Mairie du THIL EN VEXIN : Vendredi 29 juin de 17h à 19h
>  Mairie de VILLERS EN VEXIN : Lundi 2 juillet de 17h à 19h
>  Mairie de VESLY : Mardi 3 juillet de 17h à 19h
>  Salle des fêtes de BEZU SAINT ELOI : Vendredi 6 juillet 

de 17h à 19h
Communauté de communes 
>  ETREPAGNY : Samedi 30 juin de 9h à 12h30
>  GISORS : Samedi 7 juillet de 9h à 12h30

PÉNALITÉ DE RETARD 
Au-delà du 7 juillet, une pénalité de 20 € sera appliquée aux 
retardataires. Sauf pour les nouveaux arrivés sur le territoire de 
la Communauté de communes, les élèves sur liste d’attente et 
pour raisons familiales sur présentation d’un justificatif.

L’année scolaire n’est pas encore terminée qu’il faut déjà penser à la rentrée prochaine. Les inscriptions ont lieu du lundi 4 juin au samedi 
7 juillet 2018. Les demandes d’inscriptions aux transports scolaires sont obligatoires et à renouveler chaque année pour les élèves de la 
maternelle et du primaire, collégiens et lycéens.

 PRATIQUE 
Pour l’année scolaire 2018-2019, les tarifs sont inchangés, à savoir : 30 i pour les 
maternelles et les primaires, 80 i pour les collégiens, 100 i pour les lycéens. Pour 
tous renseignements complémentaires, contactez le Pôle Transports Scolaires 
au 02 32 27 80 38 ou par mail à transports.scolaires@ccvexin-normand.fr

DES CONTRÔLES  

DANS LES TRANSPORTS 

SCOLAIRES À VENIR…
La Communauté de communes du Vexin Normand a décidé de faire 
appel à la société SCAT (Société de Contrôle et Analyse du Transport) afin 
d’assurer un accompagnement et une assistance dans le contrôle des 
transports scolaires.
La société SCAT, spécialiste de la lutte contre la fraude, procédera à des 
contrôles de titre de transport à tout moment du service (à la montée, en 
cours de trajet, à la descente) par des agents assermentés et agréés par 
les services de l’État.
Les contrôleurs seront habilités à constater et sanctionner par un procès-
verbal, les différents manquements au règlement intérieur des Transports 
Scolaires.
Leur rôle sera également de faire face à des problèmes de comportement 
à bord des cars scolaires et d’effectuer des rappels aux usagers sur la 
conduite à tenir à bord des véhicules. 

N’oubliez-pas votre titre de transport pour plus de sécurité !

APPLICATION INFOVILLES
La Communauté de communes du Vexin 
Normand se dote d’un nouvel outil qui 
remplace l’envoi des SMS. Si vous souhaitez 
recevoir des informations (Transports, 
Culture, Travaux…). Vous devez dès à 
présent télécharger l’application 
Info Villes sur votre Smartphone via 
AppleStore et GooglePlay.

Téléchargez votre 

application InfoVilles

Simplement en scannant 

le QR Code correspondant 

à votre mobile

Ou en recherchant INFOVILLES sur les di�érents magazins 

d’applications ANDROID ou APPLE

Ou en allant sur notre site internet www.infovilles.com 

section Foire aux Questions «où télécharger?»

INFOVILLES fourni des noti�cations vous informant de la vie de votre ville. 

Pour toutes informations complémentaires, merci de nous contacter à

 

contact@infovilles.com

Transports scolaires
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▶ ▶Sports et Loisirs

La Piscine Tournesol et Aquavexin
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LA PISCINE TOURNESOL
À ETRÉPAGNY :
LA PISCINE PASSE EN MODE ÉTÉ

L a piscine communautaire ouvre sa saison estivale le samedi  
07 juillet 2018 et jusqu’au 02 septembre 2018. Un immense parc 
de verdure, un bassin de 25 mètres de long sur 10 mètres de largeur 

avec une eau à 29°, sa coupole en forme de soucoupe volante qui s’ouvre 
dès les premières chaleurs.

A votre disposition : une structure gonflable pour la joie des plus petits, 
des transats pour se prélasser, un libre-service pour s’évader, la possibilité 
de jouer au badminton, au volley ball et au tennis de table pour les spor-
tifs et l’apprentissage de la natation pour les débutants.

HORAIRES GRANDES VACANCES :
>  Lundi : fermée

>  Mardi :  9h30 - 12h30 (1) / 14h30 - 19h

>  Mercredi : 9h30 - 12h30 / 14h30 - 19h

>  Jeudi : 9h30 - 12h30 (2) / 14h30 - 19h

>  Vendredi : 9h30 - 12h30 (3) / 14h30 - 19h

>  Samedi : 9h - 12h / 14h30 - 19h

>  Dimanche : 9h30 - 12h30 / 14h30 - 18h

Créneau réservé aux familles avec de jeunes enfants de 6 mois à 8 ans le samedi de 9h à 12h.
(1) A partir du 21 août 2018, (2) A partir du 23 août 2018, (3) A partir du 10 août 2018.

 PRATIQUE 
rue Eugène Lavoisier • 27150 Etrépagny • www.csc-vexin-normand.fr • Tél. 02 32 55 84 00

Chaque été, le village Ludiboo s’installe sur les pelouses du 
centre Aquatique Aquavexin. Le village est accessible tous 
les après-midis des vacances d’été, au grand public (enfants, 
adolescents et adultes) profitant de l’espace aquatique. 
On peut y trouver des structures gonflables : petit bassin, 
château à balles, toboggan…

Focus sur 
AQUAVEXIN 
À TRIE-CHÂTEAU

>  Lundi/jeudi : 8h - 12h30 / 14h - 20h

>  Mardi/mercredi : 10h - 12h30 / 14h - 20h

>  Vendredi : 10h - 12h30 / 14h - 22h

>  Samedi : 10h - 13h / 14h - 18h

>  Dimanche : 9h - 12h30 / 14h - 18h

 PRATIQUE 
129 rue Nationale • 60590 Trie-Château  
www.aquavexin.fr • Tél. 03 44 22 06 44 

Nouveau : un tarif en baisse et unique  
pour les enfants et les adultes.

> 2 euros l’entrée pour un enfant et 20 euros la carte de 12.

> 3 euros l’entrée pour un adulte et 30 euros la carte de 12.

€

La Communauté de communes est dotée de 2 piscines. Venez profiter de ces 2 équipements cet été !
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▶ ▶Ressources Humaines

Ils intègrent la Communauté de communes

13

ETIENNE DEBORDE
Animateur Multimédia de  
la médiathèque communautaire

POUVEZ-VOUS NOUS FAIRE PART DE VOTRE 
PARCOURS ET NOUS INDIQUER SUR QUEL POSTE 
VOUS AVEZ ÉTÉ RECRUTÉ ?
Adjoint territorial du patrimoine titulaire au sein de la 
Médiathèque de la Mairie de Privas (07) depuis janvier 
2015, j’occupe le poste d’animateur multimédia au sein de la 
Médiathèque communautaire depuis le 1er mars 2018.

QUEL EST LE RÔLE D’UN ANIMATEUR MULTIMÉDIA ?
L’animateur doit prioritairement accueillir et accompagner 
tous types de public, il organise des actions d’animations, ac-
compagne à la découverte de la création numérique (photo, 
vidéo, impression 3D) et participe aux activités quotidiennes 
de la structure (actions culturelles, médiation, mise en valeur 
des collections, équipement, rangement,…).

QUENTIN RECHER
Chargé de Communication

POUR QUEL POSTE AVEZ-VOUS ÉTÉ RECRUTÉ ?
Détenteur d’un BTS communication, j’ai été recruté pour 
occuper le poste de chargé de communication au sein du pôle 
secrétariat/accueil/communication depuis le 3 avril 2018.

QUELLES SONT VOS MISSIONS SUR CE NOUVEAU 
POSTE?
Ma mission principale consiste à développer les outils de com-
munication de la collectivité, en assurant le suivi et les mises à 
jour des données, organiser des actions de communication et 
de relations publiques avec la presse et les médias du territoire. 
De plus, je me dois d’accompagner et conseiller les services 
dans leurs besoins en matière de communication, notamment 
en assurant l’édition et le suivi de supports de communication 
(photos, plaquettes, guides, flyers, rapport d’activité, etc.).

Nous leur souhaitons la bienvenue
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▶
Pôle sanitaire du Vexin

LA PASS 

PERMANENCE D’ACCÈS
AUX SOINS DE SANTÉ
VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS D’ACCÈS AUX SOINS ?
LA PASS EST LÀ POUR VOUS AIDER
QUELQUES CONSEILS :

N ’attendez pas le dernier moment pour vous soigner : 
consultez la PASS le plus tôt possible

>  N’allez au service des URGENCES que si votre état de santé 
nécessite une prise en charge immédiate, sinon, consultez 
la PASS.

>  Si vous avez des difficultés à exprimer ce que vous ressentez, 
n’hésitez pas à vous faire accompagner de quelqu’un en qui 
vous avez confiance.

>  Venez dans la mesure du possible, avec des documents 
administratifs et médicaux si vous en avez (résultats 
d’examens, ordonnances, etc).

Vous avez un problème de santé ? Vous êtes sans droit ouvert à 
la Sécurité Sociale ? La Permanence d’Accès aux Soins de Santé 
vous accueille pour :

>  Bénéficier d’une consultation en médecine générale

>  Rencontrer une Assistante Sociale afin de faire le point 
sur votre situation administrative et faire le point sur vos 
démarches

>  Vous aider à accéder aux soins et aux examens 
complémentaires

>  Vous orienter vers les services et structures qui pourront vous 
aider sur le plan médical et social, selon votre situation

>  Vous accompagner dans la recherche d’un médecin traitant.

Avant toute consultation médicale, ou rendez-vous infirmier 
ou avec l’assistante sociale, nous vous demandons de vous 
présenter à l’accueil du Bâtiment des Jardins du Vexin.

Pas d’avance de frais

 PRATIQUE 
Pôle sanitaire du Vexin • Centre Hospitalier de Gisors • Route de Rouen • B.P.83 • 27140 GISORS • Contact PASS : 02.32.27.78.86
Accueil PASS : du lundi au vendredi De 9 h à 12 h mail : pass@ch-gisors.fr • Site internet : www.ch-gisors.fr • Permanence Médicale : tous les jours sur 
rendez-vous ou par le biais des urgences si la prise en charge médicale le nécessite • Permanence Assistante Sociale : lundi au vendredi de 9h à 12h • 
Permanence Infirmière : mardi et jeudi matin

            _________________ Pôle sanitaire du Vexin- Centre Hospitalier de Gisors_______________ 
Route de Rouen- B.P.83 – 27140 GISORS 

Tél : 02.32.27.76.76 Fax : 02.32.27.76.20 – E.mail : Direction@ch-gisors.fr Site internet : www.ch-gisors.fr 

L’accès aux soins de santé est 
un droit fondamental pour tous 

 
Vous rencontrez des difficultés d’accès aux soins ? 

Vous n’avez pas de droit ouvert à la Sécurité Sociale ? 

Vous avez la possibilité de solliciter  

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  
à l’accueil du bâtiment des Jardins du  Vexin  

au sein même du Centre Hospitalier de Gisors 
Tel : 02.32.27.78.86 

Permanence d’Accès aux Soins de Santé 

Pas d’avance de frais 

            _________________ Pôle sanitaire du Vexin- Centre Hospitalier de Gisors_______________ 
Route de Rouen- B.P.83 – 27140 GISORS 

Tél : 02.32.27.76.76 Fax : 02.32.27.76.20 – E.mail : Direction@ch-gisors.fr Site internet : www.ch-gisors.fr 

L’accès aux soins de santé est 
un droit fondamental pour tous 

 
Vous rencontrez des difficultés d’accès aux soins ? 

Vous n’avez pas de droit ouvert à la Sécurité Sociale ? 

Vous avez la possibilité de solliciter  

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  
à l’accueil du bâtiment des Jardins du  Vexin  

au sein même du Centre Hospitalier de Gisors 
Tel : 02.32.27.78.86 

Permanence d’Accès aux Soins de Santé 

Pas d’avance de frais 

            _________________ Pôle sanitaire du Vexin- Centre Hospitalier de Gisors_______________ 
Route de Rouen- B.P.83 – 27140 GISORS 

Tél : 02.32.27.76.76 Fax : 02.32.27.76.20 – E.mail : Direction@ch-gisors.fr Site internet : www.ch-gisors.fr 

L’accès aux soins de santé est 
un droit fondamental pour tous 

 
Vous rencontrez des difficultés d’accès aux soins ? 

Vous n’avez pas de droit ouvert à la Sécurité Sociale ? 

Vous avez la possibilité de solliciter  

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  
à l’accueil du bâtiment des Jardins du  Vexin  

au sein même du Centre Hospitalier de Gisors 
Tel : 02.32.27.78.86 

Permanence d’Accès aux Soins de Santé 

Pas d’avance de frais 

▶Santé
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▶ ▶Culture

Multimédia
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LE NUMÉRIQUE  
À LA LUDO-MÉDIATHÈQUE 
COMMUNAUTAIRE  
À ÉTRÉPAGNY

LES JEUX VIDÉO
Seul ou en groupe, vous pourrez venir jouer aux jeux vidéo à 
la Ludo-Médiathèque. Des consoles récentes (PS4, Xbox One 
et Nintendo Switch) aux consoles rétro (Sega Megadrive, Mini 
Nes et Atari Flashback), vous trouverez forcément celle qui vous 
intéresse. Jeux de courses, jeux d’énigmes, jeux d’aventures et 
encore bien d’autres genres n’attendent que vous !

LES IMPRIMANTES 3D
Les imprimantes 3D permettent de fabriquer de nombreux ob-
jets du quotidien, des gadgets, des objets de décoration ou tout 
ce qui vous passera par la tête. Que vous preniez une création 
déjà existante ou que vous conceviez vous-même un modèle 
adapté à vos souhaits, vous pourrez venir le réaliser avec l’im-
primante 3D de la médiathèque.

 PRATIQUE 
Pour tous renseignements, contacter Etienne DEBORDE à la Ludo-Médiathèque communautaire au 02.32.27.91.54 ou mediatheque@ccvexin-normand.fr

LA MÉDIATHÈQUE NUMÉRIQUE DE L’EURE
L’abonnement au réseau des médiathèques vous donne accès, 
sur simple demande, aux ressources en ligne de la Bibliothèque 
Départementale de l’Eure. Vous pourrez depuis chez vous 
écouter des albums de musique, voir des films (y compris les films 
récemment sortis), lire des livres, consulter la presse française et 
internationale ou encore vous former (code de la route, cours de 
langue, soutien scolaire, auto-formation...).

FORMATIONS NUMÉRIQUES AU L’@BO 
Venez profiter des ateliers numériques pour découvrir les bases 
de l’informatique ou approfondir vos connaissances sur internet 
ou l’utilisation de logiciels. D’autres thématiques seront bientôt 
abordées, comme par exemple l’initiation à la retouche d’image, 
au montage vidéo, au codage ou encore à la programmation.

“  C’est moi, Étienne, votre nouvel animateur multimédia 
de la Ludo-Médiathèque communautaire ”
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▶
Idées sorties

Focus sur FESTIVAL DE CONTES DANS LES BIBLIOTHÈQUES
Avec le festival de contes itinérant, « Les pieds dans la poussière », la Communauté de communes du Vexin 
Normand a initié la création d’un temps fort autour du conte à l’échelle de son territoire. 
Devant le succès rencontré lors de la première édition et soutenue dans cette action par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles de Normandie et le Département de l’Eure, elle renouvelle l’expérience la 1re quinzaine 
de juillet. 
Cette année, les bibliothèques du territoire seront mises en valeur en proposant des rencontres entre les publics 
et des conteurs et musiciens professionnels, entre leurs murs mais aussi en plein-air. 
Véritables lieux de culture et de loisirs, il est question ici de faire de nos bibliothèques des lieux de vie du 
territoire communautaire. 
Balade contée en musique, apéro-conte, soirée pyjama et pleins d’autres surprises vous attendent ! 
Vendredi 29 juin à 20h30 à la Ludo-Médiathèque communautaire : Soirée pyjama contée : « Concert 
d’histoires » de et par Guillaume ALIX et Stève THORAUD. Pour l’occasion, les enfants peuvent venir en pyjama 
et les parents pourront profiter d’une ouverture nocturne de la structure jusqu’à 22h00. 
Mardi 3 juillet : une journée de contes à la bibliothèque municipale de Château sur Epte avec « Animation 
Lecture Plaisir » en direction des tout-petits, des enfants de l’école et de toutes les personnes intéressées qui 

souhaiteraient les rejoindre pour des histoires en plein-air dans le petit parc derrière la bibliothèque. 
Mercredi 4 juillet après-midi : Goûter-conte à la bibliothèque communautaire à Gisors par Laurence MOUTON.
Samedi 7 juillet de 14h à 17h : Balade contée en musique « Flânerie et Jolisson à Vesly », au départ de la bibliothèque.
Le programme complet est à découvrir sur www.cdc-vexin-normand.fr

▶Culture

RENDEZ-VOUS  
DIMANCHE 30 SEPTEMBRE 2018  

À GISANCOURT (HAMEAU DE 
GUERNY) ET À GASNY POUR LA 

FÊTE DE LA VOIE VERTE.

Plusieurs animations vous attendent  
(restauration sur place, structures gonflables, …).

 PRATIQUE 
Retrouvez le programme de cette journée très prochainement  

sur le site www.cdc-vexin-normand.fr.
Pour plus d’informations, contactez Valérie Le Gall  

au 02 32 27 89 50.
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▶ ▶Culture

Bibliothèque communautaire
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UNE BOÎTE  
DE RETOUR 

AU SERVICE 
DES USAGERS

S i vous ne pouvez vous déplacer pendant 
les horaires d’ouverture pour effectuer vos 
retours, et afin d’éviter un rappel en cas de 

retard, n’hésitez pas à l’utiliser ! 
Cette boîte de retour, qui se présente comme une 
grosse boîte aux lettres, vous permet de restituer 
tous les documents que vous avez empruntés. 
Soulevez le rabat et faites glisser les documents 
dans l’ouverture. Elle est étanche, ne craint pas la 
pluie normande et cela n’abîme pas les livres !
Vous pouvez rendre tous les documents, y 
compris ceux empruntés à la Ludo-Médiathèque 
à Etrépagny. Les retours des documents déposés 

dans la boîte sont enregistrés par les bibliothécaires, 
après vérification de l’état des documents rendus, 
tous les matins des jours ouvrables.

PENSEZ À VÉRIFIER QUE  
LES BOÎTIERS DES DVD ET DES CD 

NE SONT PAS VIDES !
Les usagers qui rendent, par l’intermédiaire de la 
boîte de retour, des documents incomplets, perdus, 
détériorés ou en retard, sont soumis aux mêmes 
conditions que celles définies dans le règlement 
intérieur de la Bibliothèque.

Infos pratiques 
INSCRIPTIONS & TARIFS CARTE PASS’THÈQUE
Pour vous inscrire à la Bibliothèque communautaire Guy de Maupassant en  
réseau avec la Ludo-Médiathèque à Etrépagny, c’est simple et gratuit !
Le réseau fonctionne en entrée libre et gratuite, aux heures d’ouvertures bien entendu, qui 
que vous soyez, où que vous habitiez, vous pouvez aller et venir comme bon vous semble et 
consulter tous les documents sur place. 
S’inscrire, c’est pouvoir emprunter des documents chez soi, il faut  présenter :
>  Une pièce d’identité (ou le livret de famille pour les mineurs)
>  Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture, échéancier 

EDF ou tout courrier de moins de 3 mois faisant apparaître le nom et l’adresse du lecteur, 
carte postale comprise ! )

Nous vous remettrons une carte nominative «  Pass’Thèque du Vexin Normand » qui vous 
permet d’emprunter plusieurs ouvrages et magazines pour une période de 4 semaines.

Conditions spéciales collectivités, établissements scolaires, centres sociaux ou 
d’animation, résidences pour personnes âgées, services municipaux, associations… Des 
conditions d’emprunts spécifiques à 40 documents imprimés maximum (livres, revues), 
dans la mesure des « stocks » disponibles de chaque bibliothèque, pour 8 semaines.

Depuis quelques mois, lorsque la Bibliothèque communautaire Guy de Maupassant est fermée, vous pouvez déposer vos documents dans 
la boîte de retour installée à l’extérieur sur le perron à l’entrée

Tarifs 
Combien pour emprunter ? 

Rien, c’est gratuit
de 0 à 110 ans !

€
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Culture

DU VENDREDI 6 AU DIMANCHE 8 JUILLET 
SALLE DES FÊTES DE GISORS

FESTIVAL TOUT COURT !
FESTIVAL DE CINÉMA • 2E ÉDITION

Le Tout Court ! c’est 
le festival du court 
métrage de Gisors ! Il 
est dirigé (direction ar-
tistique et comités de 
sélection) par des jeunes 
de 12 à 25 ans, encadrés 
par une association et 
par la mairie de Gisors.
Il a lieu tous les ans 
début juillet dans la ville 
de Gisors. Il présente 

une compétition professionnelle, un concours amateur, des 
sélections hors-compétition, mais aussi des évènements tels 
que ciné-concerts, rencontres et débats, ateliers...
Il se veut un creuset pour inciter et favoriser la création au-
dio-visuelle amateur et en atelier, notamment en milieu as-
sociatif et scolaire. Il est très lié aux enjeux de l’éducation à 
l’image.

 PRATIQUE 
Association pour un Festival Ciné-Jeunes • Projections assurées par 
Ciné-Rural 60 • http://toutcourtfestival.fr • Crédit photo : Raph d’Ys •  
Tarifs : 3€ tarif unique par séance, 8€ Pass Festival (Donne accès à toutes 
les séances).

JEUDI 21 JUIN
CENTRE-VILLE

FÊTE DE LA MUSIQUE
ÉVÈNEMENTS CULTURELS
Divers concerts et petits orchestres.

 PRATIQUE 
Programme disponible dans les structures municipales.

SAMEDI 23 JUIN
CENTRE-VILLE

SPECTACLE
CHORÉGRAPHIQUE
Par les élèves du conservatoire. Réservation conseillée !

 PRATIQUE 
Conservatoire Municipal • 5 rue Baléchoux • 27140 Gisors • 02 32 27 60 76

DU VENDREDI 29 JUIN AU DIMANCHE 1ER JUILLET
SALLE DES FÊTES DE GISORS –  
ÉGLISE SAINT-GERVAIS SAINT-PROTAIS –  
CHÂTEAU – SALLE CHARPILLON GRAND BAZ’ART 

GRAND BAZ’ART
FESTIVAL INTERNATIONAL D’ART MARGINAL
Considéré comme une  
des trois plus impor-
tantes manifestations  
d’Art Marginal en Eu-
rope, Le Grand Baz’Art 
accueille tous les ans 
une sélection de 20 
artistes venus de plu-
sieurs continents qui  
représentent différen- 
tes facettes de l’Art 
Marginal, depuis l’Art 
Brut et l’Art hors-les-normes, jusqu’aux frontières de la Figu-
ration Libre et du néo-expressionnisme.
Cet ensemble regroupe un art réalisé avec d’autres approches 
que celles de l’art académique. Ces œuvres sont inventées le 
plus souvent par des autodidactes pour lesquels l’acte créateur 
est une pulsion voire une expulsion. Les appellations sont 
nombreuses, toutefois, Art Marginal est certainement celle 
qui convient le mieux, car elle est le pendant de ce que les 
Anglo-Saxons appellent l’Outsider Art. L’Art Marginal est sou-
vent très coloré, parfois déroutant ou poétique, et pourtant 
toujours attachant et si « intimement-dans-le-monde ».
Pour sa 10ème édition, les 30 juin & 1er juillet, Le Grand Baz’Art 
investira plusieurs sites et permettra aux visiteurs de décou-
vrir le beau patrimoine de la ville médiévale de Gisors (Eure) 
qui est devenue un lieu incontournable pour l’Art Marginal.
Le vernissage, ouvert à tous, aura lieu vendredi 29 juin à 
19h15 à la Salle des Fêtes de Gisors.

 PRATIQUE 
Horaires d’ouverture : Samedi 30 juin et dimanche 1er juillet de 10h30 à 19h 
• Contact : Jean-Luc Bourdila - 06 62 62 57 72 - contact@grand-baz-art.fr  
et Oana Amaˇaricˇai - 407 43 63 16 92 - oana@grand-baz-art.fr • www.
grand-baz-art.fr • Crédit photo : Grand Baz’Art • Tarifs : Entrée libre

▶ ▶Culture

La saison culturelle de Gisors
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DU 12 AU 15 JUILLET
PETITE SALLE DES FÊTES

1ER SALON DES 
ARTISTES AMATEURS 
>��Les 12, 13 et 15 juillet : ouvert de 10h à 12h et de 14 à 17h.
>��Le 14 juillet : ouvert de 10h à 13h et de 14h à 18h.
>��GRATUIT ET OUVERT À TOUS !

 PRATIQUE 
Inscriptions et dossiers auprès du service Spectacles et Fêtes Nationales. 
Contact : Service Spectacle et Fêtes Nationale • 1 rue Boullenger • 27140 
Gisors • 02 32 27 60 90 / 66 81

SAMEDI 1 ET DIMANCHE 2 SEPTEMBRE
SALLE DES FÊTES

FORUM DES
ASSOCIATIONS
GALA DES SPORTIFS 
MÉRITANTS 
 PRATIQUE 
Service Grands Événements et Partenaires • 1 rue Boullenger •  
27140 Gisors • Tél. 02 32 27 60 90 / 60 94

INAUGURATION
>��FIN SEPTEMBRE : Inauguration de la Salle Polyvalente 

et du Terrain Synthétique

SAMEDI 8 ET DIMANCHE 9 SEPTEMBRE
SALLE DES FÊTES

FESTIVAL DE LA BD
 PRATIQUE 
Les Amis de la Bulle • Présidente : Annick TARTARE • Tél. 02 32 55 98 26 • 
Mail : bulle-gisors@wanadoo.fr

SAMEDI 15 ET DIMANCHE 16 SEPTEMBRE
ÉGLISE / CHAPELLE SAINT-LUC / CHÂTEAU

LES JOURNÉES
EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE 
>��Visites guidées et découverte du patrimoine de la Ville  

de Gisors 

 PRATIQUE 
Office de Tourisme du Vexin Normand • 1 Passage du Monarque •  
27140 Gisors • Tél. 02 32 27 60 63 • Mail : info.tourisme@ccvexin-normand.fr

DU VENDREDI 24 AOÛT AU DIMANCHE 26 AOÛT

FÊTE DE
LA LIBÉRATION
>�Vendredi 24 août 2018 : Cinéma plein air
>��Samedi 25 août 2018 : Banquet, feu d’artifice, soirée dansante…
>��Dimanche 26 août 2018 : Commémoration au Monument 

aux Morts

 PRATIQUE 
Service Grands Événements et Partenaires • 1 rue Boullenger • 27140 
Gisors • Tél. 02 32 27 60 90 / 60 94

DU VENDREDI 13 JUILLET AU SAMEDI 14 JUILLET

FÊTE NATIONALE
>��Vendredi 13 juillet 2018 : Feu d’artifice et animations
>��Samedi 14 juillet 2018 : Commémoration au Monuments 

aux Morts

 PRATIQUE 
Service Spectacle et Fêtes Nationale • 1 rue Boullenger • 27140 Gisors 
Tél. 02 32 27 60 90 / 66 81

▶
La saison culturelle de Gisors
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▶ ▶Agenda

Les rendez-vous de l’été

20

JUILLET
 NOJEON EN VEXIN 

•  Foire à tout, le 1er juillet 2018.

 MARTAGNY 
•  Commémoration au monument aux morts de Martagny, le 

14 Juillet 2018 à 11h.

 BÉZU SAINT ELOI
•  Fête nationale avec feu d’artifice, le 14 juillet 2018.
•  Soirée couscous, le 21 juillet 2018.

 PUCHAY
•  Passage du tour de France, le 14 juillet 2018.

 BAZINCOURT SUR EPTE
•  Commémoration, le 14 juillet 2018.
•  Feu d’artifice et repas champêtre, le 21 juillet 2018.

 DANGU
•  Déjeuner champêtre sur la place de Dangu, organisé par 

l’association de l’âge d’or, le samedi 14 juillet.
•  Tournoi de boules sur la place de Dangu à partir de 9h, suivi d’un 

repas champêtre, organisé par l’USVE, le dimanche 22 juillet.

 AUTHEVERNES
•  Foire à tout, le 14 juillet 2018.

AOÛT
 VILLERS EN VEXIN

•  Foire à tout du Comité des Fêtes, le 05 août 2018. 
Réservations : 0617434354 / 0612430967.

 MESNIL SOUS VIENNE 
•  Inauguration et ouverture de l’Eglise saint aubin,  

le 31 août 2018.

JUIN
 MARTAGNY 

•  Exposition photos Festival « Visions d’Ailleurs » dans la cour 
de l’ancienne école, du 2 juin 2018 au 29 juillet 2018, le 
vendredi et le samedi de 11h à 22h et le dimanche de 11h à 18h.

 DANGU
•  Feu d’artifice suivi du feu de la Saint-Jean, organisé par le 

Comité des fêtes, le 23 juin à partir de 23h au camping.

 BAZINCOURT SUR EPTE
•  Feu de la St Jean, le 23 juin 2018.

 BÉZU SAINT ELOI
•  Spectacle danse des enfants club omnisport, le 23 juin 2018.
•  Kermesse école Léonard de Vinci, le 30 juin 2018.

 BÉZU-LA-FORÊT
•  Fête de la Saint Martin (repas, grillades, salades. composés), 

le samedi 30 juin à partir de 19h30.

SEPTEMBRE
 GUERNY

•  Messe de la moisson, le 1er septembre.

 LONGCHAMPS
•  13e Fête de la Moisson, le 2 septembre de 11h à 17h.

 AUTHEVERNES
•  Concert musique de chambre à l’Eglise, le 15 septembre.

 NOJEON EN VEXIN 
•  Loto d’automne, le 22 septembre 2018.

 GUERNY ET GISANCOURT 
•  Fête de la Voie Verte, le 30 septembre 2018.

NOVEMBRE
 NOJEON EN VEXIN 

•  Repas à thème, le 3 novembre 2018.
 DOUDEVILLE EN VEXIN 

•  Exposition de peinture internationale, le samedi 17 et le 
dimanche 18 novembre.
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3ème de couv

SERVICE A LA PERSONNE* 
*50% de réduction fiscale dans la limite des dispositions légales 

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

PARTICULIERS - ENTREPRISES 

06 82 89 37 98 
20 rue de la libération - 27 140 - GISORS 

2 rue Cappeville
27140 Gisors

Tél : 02 32 27 63 63
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Sur les cinq continents, Veolia développe l’accès aux ressources, les préserve et les renouvelle.
En concevant et déployant des solutions pour la gestion de l’eau, des déchets et de l’énergie, 
nous contribuons à ressourcer le monde. 
Découvrez comment sur veolia.com

Veolia • Territoire Eure 
Siège social : 193 Voie du Futur - 27 100 Val-de-Reuil



4ème de couv

Maçonnerie - Couverture

Zinguerie - Ramonage

Isolation - Rénovation
Carrelage

 02 32 27 94 27
 06 89 17 33 74

prunier.fabrice@9business.fr
3, Route d’Hacqueville - La Briquetterie

27150 ÉTRÉPAGNY

PRUNIER Fabrice

RUE DU BOULOIR
27140 GISORS

02 32 27 31 47
Décorer • Bricoler • Aménager • Jardiner

LANGLOISSARL
entreprise

Electricité Générale
Chauffage Electrique

Automatisme de Portail
Alarmes

Eclairage Public
12 rue de l’Artisanat - 27150 ETREPAGNY

Tél. 02 32 27 08 06

SARL TAXIS Duchesne Père et Fils

TRANSPORT TOUTES DISTANCES
Hôpitaux - Cliniques

(Dialyses - Chimiothérapies - Radiothérapies, etc.)
Gares Aéroports

Transport de 1 à 7 personnes

Taxi conventionné CPAM
Etrépagny
06 83 54 71 82

Les Andelys
06 80 03 25 51

florian.duchesne@hotmail.fr
Adresse postale 99 rue des Vignes du Val - 27700 TOSNY


